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A V A..T'1"T-PROPOS 

Lo présent r:lanuol , intitulé "I1ANUEL D' INSTHUCTIONS 
AUX SUPERVISEURSII docunent RGPH 6, est spéci!110nent conçu 
pour vous guider d~s votre rôle de Superviseur du Reccnsenent 
Généro..l do la Population et de l'Habitat (RGPH) au niveau 
d'une Région Admlllistrative 

Outre ce r:mnuel, il Y Cl trois 3..utrcs qui do::w.'1ent les 
instructions à suivre pend~nt los opérations do dénonbrement. 
Cc sont : 

10 nanuel dt instructions !lUX 1\.g,;nts Rccensc;urs, 
docUrlcnt RGPH 3 
10 Manuel d'instructions nux Chofs d'Equipes, 
docuI1ent RGPH 4 

le rIa.T'J.uel dl instructions aux Contrôleurs, docunent 
HGPH 5 

Compte tenu de votro lourde responsnbilité do fornation 
et de supervision du RGPH Ch.IlS Ul'lC Région, vous devez nssiniler 
toutes les LT'lstructions contenues dans ces quatre nanuelso 
Cela vous pernettra d'effectuer efficacemont les t~ches de 
fornation et de contrôlo et d'apporter les redressements qui 
s'inposent' éventuollcnento 
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10 INSTHUCTIONS GENElliiliES 

10 Pour pouvoir aSSUDer efficacement s~ fonction, le 
Superviseur doit : 

a) trrtv.~·tillur en collaboration étroite avec les nembres 
du Conité Régional du Roconsenent de la Population (CRRP) 
institué par l'Article 8 du Décret nO 272 oPRG/79 du 12 Juillet 
1979 porto....rtt cré:>..tion du COüité National du RecenseIJo!1t de la 
Population (CNRP), du Conité Tecrulique du Recensonent (CTR) 
et du Bururl.u National du Rece~scncnt (BNR)o Le CRRP, avec 
lequel il doit prendre contact dès son arrivée d~lS sa Région, 
est conposé corme suit : 

Président : 10 Secrét~ire Fédér~l 

Monbrcs . . 
le Gouverneur de Région 

- les quatre Secrét:l.ir'Js Généraux de Région 
le Co~traleur du Travn.il 
le Directeur Régiol18.l de ltEducation 
10 Directeur R6gionrtl de ln Srulté 

- la Présidente du CHF 
10 Seoréto..iro Général du CoH .. T 
le Secrétaire Génér::tl du CR/JRDA 

Sccr6t".üro: le Directeur Région'1l du Plœ1 ct do la 
Stntistiquo 

b) 6tre f,nilior D.VOC les t~chos qui lui sur0!1 t confiées 0 

Ce qui inplique uno parfaite cœ1n:üss'U1CO des instructions 0 

c) avoir des bons r'1.pports .'J.vec los personnes qu r il 
sera appelé à sup8rviser not~~ont los Contr81ours (C) opérmlt 
dans l(;:s Arrondissenents (A) de son ressort .. 

20 Le Supervislmr ost responsable techlliquer.lG:lt du bon 
déroulenent des opér:l.tions de rccenSCDcnt dans sa Rél~ion 
AdoinistrQtivG (I{A)o Le tlqR lui apportera au r-icux son concours, 
nais il doit prendre à tonps toutes les dispositions utiles 
pour éviter toute dépend~ce et g9.r'll1tir ur_8 exécution correcte 
du recenSÛI:wat d3.!lS sa zone 0 

30 En t~nt que Superviseur, il doit obtenir, C!l collabora-
tion avoc le COJ:lité Hée;ior:nl du RecO!lSoncnt de ln Population 
(CRRP) ct los Comités d t A.rro::.l.disS6nent du Hecenscf.lent de la 
Population (CARP) ~ la coopération perOrlllG!1to dos responsables 
et des 1lili trmts (le sa H6gion 0 Pour colA., il doit exploiter la 
bOEne structuro politico-adr:1inistrntive dont jouit notre pays 
et profiter des inst::mces de notre l'arti-Etétt (Conseils Régio­
naux, Conférences, Réu..'Ylions otc .. ".") ou convoquer des meetings 
populaires nfin de sO~lsibilisor les fJilit'Luts ct nili tlli"1tes , 
ainsi que les responsables sur ~ 
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- l'if.lportance du RGPH 
10 r81e des AGünts Recenseurs (AR), dos Chefs d'Equipes 

- (CE) ut des Contr81eurs (C) ; 
ln. nécessité d'avoir des rensoignotlents conplets et 
exacts .. 

4.. Bien avant l'entréo on fonction du Superviseur, la car.1p'l-
gne publicit1.ire sern cert8.Ïl1enent très avancée ; il doit ren­
forcer cette canpagno en y apportant son concours actif per­
I:laIlent .. 

5. Pour l'installation de son "quartier g6n6r~:tl", le CRRP 
mettra à sa disposition tm. local approprié qui lui servira de 
bureauo Il doit ~tre disponible à ce bureau pour les consulta­
tions des agents sous ses ordros et de tous ceux qui désirent 
avoir des ronseignenents sur le HGPHo S'il doit effectuer des 
visites aux Contr81eurs ou autres, il indiquera l'endroit 
précis où l'on pourrait le joindre en cas de nécessité .. 

60 Le Superviseur est rcsponsr-.blc de tout le I:1o..tériel des-
tiné au recenscnent de sa Hégio!lo Ce natéricl lui sera renis 
avec la répartition pn.r ?ouvoir HévolutiO!maire cl' ù.rrondis­
seDent (l'RA) ct p~,r l'ouvoir Révolutiormn.ire Locnl (PHL) .. Dans 
tous les cas, une rcs~rvc de chaque nn.téricl sora prévue pour 
parer à cl' cventuelles err0urs do r(~pn.rti tion .. 

Cc nnt{,riel, trô s inport::m t, tt collté cl' inportantcs 
sotmes en devises 0 CI est "!1ourquoi il l)st u...11 devoir Dili t!ll1t 
de veiller à tous los nive~ux à S'1 sécurité: ct à sn. bonne 
conservntiollo 

70 Le Superviseur doit disposer d'un locn.l (non loin de 
son bureau) pour le stockage du nqtériel ct des fournitures 
destinés au recensenont" Cc loc~ü sorvirn. cl' entrep8t des 
clocunents avant distribution au personnel de cl6noLlbreI:lcnt 
ct avant expédition (après le dénm:brcDont) au l3Nrl .. 

110 LES TàCITES.: DU StJ::EHVIfmU-J.{ 

80 Le r81e du Supcrviscmr il' est pas seulenent clu procèder 
au contr~lc des Contr81eurs plncés chns les Arrondissenents de 
son ressort Drl.is aussi il doit effectuer de noubreux travaux 
conditio!lilrmt Ir:.. réussite (lU RGPH .. Lus différentos taches du 
Supervisour s'exécutent un trois ét~pes : 

AViJ'JT LE DENOI'iBi.Œf"ŒNT 

9 0 C'est durant cotto f:tape quo doi t ~trc pr6par6 ?.vec 
nu...l1i tic et sôrieux le dé!lO:'lbrc!:lon t 0 Il s' n.gi t notnnsnt -de : 
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a) Recrutenent et Foroation des C, CE et AR 

100 Après sa forn~tion à Connkry, le Supcrvis~ur doit dès son 
retour procéder au recrutonent du personnel de t~rraL~ CC, CE 
et AR) si co n'est déjà f~ito Ensuite il doit assurer la for­
mation dans une salle de classe appropri6co Leur foroation, 
auàsi bien que la sienne, est très iD.port~te pour une exécu­
tion correcte des opérations de d6nonbrencnto Chaque neutre du 
personnel sous son ordre doit bien connaitre le travnil qui 
lui inconbe. 

110 A.vant le déoarrage de la fornCl.tion tme copie du Danuel 
et du questiG~~aire sera renis à chacun de ceux qui oèneront 
le Recenscnento Ils pourront ainsi prendre connaissance bien 
avant le début de lq fornatiollo 

12. Pour faciliter au Superviseur sa tâche de foroateur, un 
"Manuel du Forr.ln.tcur RGPH 7" sera nis à sa disposition pour 
l'aider. Toutefois il pourra apporter quelques légères Dodi­
fications à ce guide, si cela s'avèrait indispensableo 

13. Au cours de la fornntion le Superviseur doit 8trc exigent 
sur la ponctunlité et l'assiduit~ en ne tolérant ni retard ni 
absenceo 

b) Répartition et vcntilàtion du Dateriol : 

14. Le Superviseur doit, en prenicr lieu, s'assurer que le 
nat8riel envoyé p~r le Bureau National du Rcce~senont est bien 
au conplct ct couforne à la repartition par PRL et par PRLo 
Cette vérification doit être faite dès l'nrrivée du natérielo 

15. Uno fois ln fornation terninée, le n.'1.t~riel au conplet 
doit atre expédié: soigncusunent nux chefs-lieux dt iœrondisse­
Dent pour ~tre reois nux AR bien av?~t le début du Déno~brc­
Dent 0 Il s'agit notELDDent du natériGl suiv~t : questionnaires, 
carnets de tournée de l'AR, stylos à bille et cartes d'énuné­
ration, classé par sacochco Chaque sacoche contient tout le 
nat6riol nécess'liro pour 10 tra.vail d'un agent donnéo 

c) Mise en place dus équipes : 

160 Deux à trois jours avant le dôbut du :'16noDbrenont chaque 
agent doit avoir rejoint sa zone : Zone de D6nonbreDent (ZD) 
pour l'AR, Zone de Contrale (ZC) pour le CE et Arrondissenent 
(A) pour le Contr8leur pour que le jour IIJII du dénonbrcnent le 
travail puisse déonrrer cffectiveDünto 

170 Pour cette Dise on place du porsonnel sur le terrain, 
le Conité Régional du Reconsoncnt de la Populn.tion devra 
dégager les Doyens de dé~l[\cenont n6coss'üres pour l' achenine­
Dent à teups des aGents a l(~ur poste de trnvnilo Pour cela les 
autorités politico-adninistrativos de l~ RlL seront tonues de 
nobiliser tous les véhicules disponibles drulS la Région •• 
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Bo- PEND;LNT LE DENONBllliMENT : 

180 Le Superviseur doit suivre de très près 10 d6nonbrenento 
C'est pourquoi il doit s'assurer dès le départ que: 

chaque agent est à sa pInce 
le travail n effectiveDent denarré à l'heure et à la 
date prevueso 

190 Ensuite doit con~encer son travail de supervision et de 
contrale (on collaboration toujours avec les neubres du CRRP)o 
Pour cela il doit rendre visite à chacun de ses contr81eurs 
plusieurs fois durmlt la période de déno[:brenent 0 Ainsi le 
Superviseur doit se progrfu~~er en établiss&Lt un enploi de 
tenps qu 1 il respectera rigoureusenent afin dt assurer une bor.ne 
surveillrulce des opérations sur le terrQLD. Cet enploi de tenps 
tiendra conpte de l'étendue de la Région, du nOï'.bre de PRA, des 
distrulces à p~rcourir et de l'état des routeso 

20 0 Four lui pornettre de joi.."'ldre ses contr81eurs, les auto­
rités politico-afullllistrntives dégageront un véhicule tout 
terraino !I..u cours de sos tournées de contr8le il doit être 
acconpag!lé d'un nenbre du CRITI' (ou du Bureau Fédéral) 0 Il doit 
être en contact porn~.nent avec les CjiliF de son ressort, pour 
toute la durée du dénorlbrenento 

210 Lors de ses visites aux C le Supervisuur doit insister :Si 
sur le fait que la 1UQlité des résultats du recenS0Mont dépen­
dra fondanontalonont du contr8le de quc.lité dos questionnaires 
renpliso rour cela C et CE ne doivent pas nonager leur tenps 
pour 9.ue les erreurs soient dépistées t8t, corrigées à tenps 
pour eviter par ln suite los n~nes errcmrso 

22. Lorsque le tenps le lui pernot, il rendra visite à 
certaL~s CE et oventuellen0nt à des 1& en coopagnie du Co Ces 
visites éventuelles lui pernettront d'apprécier la qualité 
du travqil déjà effectué et éventuollencnt dépister des erreurs 
non découvertes par le CE et le C L~téressés. 

23. C'est pC!lclmlt le déno:-1brencnt que doivent ~tre élLr:lL~ées 
les erreurs de couverture qui consiste or: : 

l' oD."1ission de perso!''':les qui aur~ient dtl 8tre recensées 
dans ~L nouage ; 
l'inclusion de personnes qui n':1urnient pas dt\ 8tre 
recensées avec le nénageo 

24. Une autre sorte d'erreurs d'onnission ou d'inclusion des 
perSOIlJ1GS à onquêter consiste à ne pas reconser tUl nénage ap­
part~n[U1t à une ZD ou de reC011.ser des nénages 11.' nppnrtenant 
pas a uno ZD dOill1éeo Dans les deux cas les erreurs peuvent 
conduire soit à tU1e 80us-estination soit à tU10 sur-estination 
de la populationo Ce qui est à éviter à tout prix tout conne 
les erreurs de cor.tenu dru1S les quostio~l!l::>..iroso 



- 8 -

C .. - APRES LE DEN0T13REI1EN? : 

250 Après 10 clénor:br0nC;Y!t 1-:.. t1'tch.:; 0ss(;ntiellc; c1u Superviseur 
"t '1 ' , t:" conS1S er~ u ~ rccupora.10n : 

cles questiOIL'1'J.ircs (RGPH 1) rc:r''iJlis v',r les l1.R et con­
tr$lés par les CE et C : 

ùes Borderel.l.DC (].:; Jntinents ct \!e Hon,,,-:;es (HG1:H 2) ou 
cnrnets de tourn6e cles .AR ; 

dos n:muüls cl' instructions 'lUX chefs (1 f O(luipo 

des nruluols cl' instructions ~ux Contr81eurs de chaque 
cantr81eur dans sn R&gion A~linistr~tive 

clos qucstion.::lnires ct bordcrenux vie;rr;os 

dos cartes d'6nW16ration (Zn, ZC ct h)u 

260 Cc rllrm8S:1.ge clai t sc f'liro pnr Arroncliss\:;nent on v&rifirt..Tlt 
ZC pnr ZC o A chaque nivo;m, il est pr{:vu UllO d0chnrGo pour 
situer les res~()~lsnbili tts C:1 c 8.S 'le llortc. Cotte clech3.rGe 
étmlt très i;:~èort'l::to, le Su:~erviseur 'cloi t 1'"1. cl.:..:; .'"1.2l'!er ':1.U mIR et 
a.u Contrnlour~ ch~1UC fois r.lU~' il r(;":vt~u r:ntôri(;l" 

270 Le SU~'Jervisour c:oi t visor lc;s ;~dlX cxcr:--,laircsiu "Certi­
ficnt de d.':ch:1.rc;o " 6t'~~Jlis ~)nr le C (p3.f~GS 11 ct 12) lu I1n..'Yluol 
cl' instruc tians !lUX Contr8L:,;urs .. Le prt::nior Certific3.t, clocu­
rlent RGl'H 5 1)is (;~ 3..[,c 11 ) doit être l '"1.iss6 '~!'1.11S le rlcmucl :rour 
le contrôl..:; .. l'nr co!~trc le; S'~CO!lJ c,--,rtific'lt, ,toclli.e!lt :rtGï.JH 5 
ter ,lait ntrclét ..... c~1é: suiv~:.t 10s ;){,;il~till~s j)our 10 renettrc 
rm Contr81uur .. Celui-ci ~:'oi t le COrtS'Tv.:;r et le '~ré:s8ntcr ::lU 
rcspons~lblc'lu r;or.:e~lt -le 1"1. :;)nyo 0v~ntu-.;11o.. " 

280 Après 18. rccupér8.ti0n de tous 10:1 clocu;:lOnts, le Superviseur 
doit procéclur Ô. nouveflU nu contrOlo (lu quelques C}uestionnnires 
et bordereaux pour pouvoir nppré'cicr la qunli t(: (lu travail 
r6fllis6 et effectuer ou f~ire offectu0r les corrections qui 
s' inposunt 0 Lus re(~ressc:-:t.:llts ct corrc:ctLms te;ruinés, il 
emballe les ::ncu.r1Gr:ts cl~ss{s au i)r(~:.ü "1.:üe l'lI' s~'..coche, po.r ZD, 
par ZC et p'1.r iL pour uno oxp6d.ition ~u i5UrC'"1.U ihtiOlVÜ du :rtecen­
soucnto 

29.. AV:lnt de rédiGcr son r8.Pii ort fin,l, le SUj:crviseur cloi t 
ét[1,blir :-tus si lE:s cloux eXt;~:;l :-'..irc:s ~~u "C0rtific '"1,t ,10 1éch~rge" 
(}X1ges 11 ut 12 ~c ce r:.'L.'1u~l) 0 Il rcr:-;Jlit le t'll)lc'"1.u rl.oml2Lt 
13. liste i~CS !·Œro:1:l.iss,::r:'.::n'ts .",vec ll: ;,()' .::;ra (le ZD ct 1::.. popu­
Intion rcc':::ls::e pC'..r Arrondisse:,,~cl:t nu sein ck 8'1. Ré~-;ion cie 
supervisiull ct '~0 contrôle n. :'1rtir du "l"iL1l1U01 :1 1 I:"lstructions 
3.UX Contrôluurs" C:ocu'lcnt i1GI'H 5 'le ch'vlue Cantr81euro Les 
deux excnpl:üres du Ccrtific'lt :.h) (1(:char',7c :lcvront 6trc visés 
soit ~ru' un rcs;Jo!ls'1blc (:u CO::l:-::iss'lri'1t Gén\:'r'll de 1'1 ~~6volution 
(CGrt) s0i t ~îrœ un resl'œ~s'1b1'2 ,lu 'IîTH qui~:.,~:t::'C!lcr·1. ensuite le 
(101Lxiè~:c certific"'..t, ~~()CU!-iC:Lt rtGl'l! 6 t,;r ('P'1.;;,~, 12) SUivXlt les 
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pointillés pour le renettre !).u Superviseuro Celui-ci doit le 
conserver et le présenter 6vcntuellerlent à toute personne 
chargée de ln payeo 

300 En CG qui concerne l~ population recensée, le Superviseur 
se reportera à 1'1 dernière ligne du tableau "Total de l'Ar­
rondissenent lt

, page 11 du docunent HGPH 5 bis de chaque Con­
tr81eur .. Il effectuera cmsuite les totaux des colonnes (1) 
à (9) pour obtenir le total général de ln population recensée 
par sexe et par statut de résidence dmlS sa Région.. Dans le 
cadre du contr81e, il fflut noter que le noubre inscrit dans 
la colonne (1) : "Tota.l des deux sexes" doit atre égal à la 
sowne de ceux contenus cbns los colonnes (2) S "Total du sexe 
nasculin" et (6) : "Total du sexe féninin"o D'ailleurs le 
nonbre inscrit dnns la colonne (2) doit ~tre 6~al à la sonne 
de ceux contenus d~s les trois colonnes (3), (4) et (5), tan­
dis que le nO::lbre inscrit d,ms 10. colonne (6) doit ~tre eGal 
à la son~e de ceux contenus dnus les trois colonnes (7), (8) 
et (9) .. 

31.. La récuporo.tion de tous l'3S docunents une fois aChevée, 
il doit -procéder au contrôle de quelques docwJ.ents pour pou­
voir apprécier l'J. qu~üité du tr3.v"l.il effectué aVffilt d'eobal-
1er les dOClli-:1ents classés Q.u ~r6n.lable par s2.coche pour une 
expérli tion au 3NRo Le Superviseur ne qui tter--:.. sa Région que 
lorsqu'il est sllr que tout le nat6riel et tous los docunents 
sont arrivés au conplet et on bon 0tnt à destination (c'est à 
dire au BNR)o 

D .. - RùJ?PO RT 

320 Une fois l' oxp6di tion ,-10s ~locur:onts sur 10 :!31IJ"R à Conakry 
tcrwinée, 10 Superviseur doit recli(5er u..r:t rapport obj octif et 
détaillé sur l'exécution du RGPH d'lis sn RoAo Drms ce rapport 
il doit aborder tous les aspects de l'exécution du recensenent 
(av~t, pendrmt et après le dôn0nbrenont) suivn...r:tt le cmevas 
(indicatif) ci-dessous .. 

a) Préparation du Dénonbrenent 

1°) Fornation du personnel 
- Chefs d'équipe et Agents Roconseurs 
- Contrôleurs 

2°) Pr6paration nat6riolle 
- Matériel pour le dénoIlbrorwnt 
- 11oyons do d6plnconcnt 

3°) Constitution et nise en place cles oquipes 
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a) Exécution du Dônoobrenent 

1°) D6narrngu dos opérntions 
2°) Exécution du clénonbrencnt 
3°) Visites de contrele 

b) Opérations Post Dénonbrencnt 

1°) R~~assacc des docuoents 
2°) Vérification et Archivage 
3°) Expédition des docUDonts !lU I1T\lR 

c) Résult~ts rr~lininnires 

1°) Personnel enployé . :LR, CE ct C . 
2°) Moyens de (léplacenents 

3°) No:-:brv (~O 
, 

(voir personnes reccnscos 

d) Difficultés Rencontrées 

:p!J.ge 11) 

1°) Au nivcrm de If"J.. préro..ro..tion du d6nonbrenent 
2°) l'enchnt le d{:nonbrerwnt 

- Déno~l)rencnt propreMent dit 
- Contrôle 

3°) iLprè s le d.énor:brer:e:lt 
') , , t . 1 ~ t - hecupcrr:. l.on (40S ~l.ocu~cn s 

- Expérlition 

e) SU(;hestions l'our une Meilleure exécution des futurs 
Aecenser:lCnts 

1 0) Recruteoont et forr.ntion du personnel 
2°) Org.'Ul.isfltion du dénonbrenent 
3°) Contrôles et vérifications 

etceoo 

330 Le présent c:mevas est indic:'.tif 0 Le Superviseur peut 
ajouter ct' autres ô10ncmts qu'il JUGera. n6ccssnire de souligner 
da.lls le rappnrt., Celui-ci sera Gtn.~lit en cleux exenplnires au 
noins et déposé [tU Directeur du Bure~u Nation:;.l du Reccnscoonto 
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HECENSEHENT GENEI~\L 
DE LA POPULA'l'Imr l:iI' DE L '!{,'\I3IT;.l' 1982 

(Prescrit ~)ar le Décret 272/PnG/79 du 12 ,Juillet 1979) 

1. CG~ 

DOCUHENT llGFH 6 bif> 

PREHIEH CEH'rIFICAT DE DECHJ\HGE 
Cà conserver dans ce manuel) 

gnements 

Je reconnais avoir reçu du Contraleur : .••••••••.••••••••.•• 0 •••• ". __ 

sacoches des An contenant les documents remplis de sa néGion Administrative 
Je certifie avoir fait tous les contrales nécessaires sur les rensei­

établis par ce Superviseur clans le tableau ci-après 

POPULhTION RECENSEE PAR tümoNDISSEHENT 

Arrondissement 
(----

SEXE 111l.S C'UIJIN (11 ) 
, 

Code; SEXE FEtlININ (F) 
,-'-ï--'-'-,- , i ----:-r--'--:----:~-

. TOTAI,; p . A ; V ; 'rOTAL; p A V 
- (a)! 

01 
--:----~--:--- --:--------
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1 09 . , i, :!! ~ ! 

._-,._--------- ,-~------. --.---r------:~--._---.,--

10 ; 
.----- - -_.~--------1-~------:---..---;.---:--~--~--7---:--

11 

12 

14 

----------------:-~ ! , 

TOTAL DE LA riA 

Date et Signature 
du Coordonnateur 

Prénoms et Nol'!! 

---: ----: --; 

Dato et Sig:cature 
du Superviseur 



" 
'ri 
C) 

·ri 

H 
(1) 

H 
·ri 
.!=: 
-U , :) 
~-: 

-' 
-~ 

H 
~ 

,. - 12 -

REPUBLIQûE POPULAITIE lli.""'VOLUTIONIl,UTm DE GUINE:S 
Travnil-Justicc-Solidnrité 

CABINET DU EŒllIEH HINIS'l'i{E 
CHl\.RGE DU PldU'i E'r '1E L\ STATISTIQUE 

l'lINISTK'.E DE L'IN'l'ERIEUR 
ET DE 1.\ SECURITE 

IDIRECTION GENER[\.LE DU PUJ'1 ET DE LA STATISTIQUE 
BUTtEAU NATIONJ\L DU m:;CEHSEHEN'r 

COl-IITE iIATIONJ\L DU i!ECEHSEHENT 

rœCENSEHENT GENEHAL 
DE LA POPULJ\TION Er DE L 'HJ\BITAT 1982 

(Prescrit par le Décret 272/PHG/79 du 12 Juillet 1979) 

1. CG;; 

2. l' ' \iL 

DOCUHENT RGPH 6 tor 

DElfxIE;'lE CEH'rIFIC,/Vl' DE DEŒL\lXiE 
Ut remet tre au Superviseur) 
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Je reco~~ais avoir reçu du Superviset~r : .00 ••••• QI o •• e _ •••••••••• 0 ~ 0 Q Il 0 

'2 !~ __ ! sacoches des AI( contenant les documents rcm;>lis de sa ~éBion J\dminist:rative 
<> 

Je certifie avoir fait tous les contrôles nécessaires sur les rensei-
.:: Lp1ements établis par ce Superviseur • 

.. .. 

Date et Signature 
du Coordon.'1at eur 

Prénoms et Nom 

10 Ct • " • Q 0 0 0> 0 0 0 0 0 12 00 00 '" 0 00 U 0 0 • 00 0 0 0 ., • 

PTIOJET GlTI/77/P01 

Da.te et SiGnature 
du Superviseur 


